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Un PACS donne-t-il droit au même nombre de jours prévus pour un congé mariage par l’article 27 de la convention 
collective et par l’article L.142-1 du Code du travail ? 
 
La loi du 15 novembre 1999 a élargi aux salariés pacsés le bénéfice de certains congés familiaux (décès du partenaire ou d’un 
enfant), en revanche elle n’a pas étendu le droit au congé mariage aux PACS. 
 
La convention collective ne prévoit pas de disposition particulière. 
 
Il en résulte que la conclusion d’un PACS n’ouvre pas droit au congé mariage. 
 
 
 


